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Téléphone sans frais: 

1.855.51.LAPIQ (52747) 

 

C.P. 14, Belœil (Québec)  J3G 4S8 

Courriel: info@lapiq.org 

Site Web: www.lapiq.org 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 2021 

IDENTIFICATION PERSONNELLE DU MEMBRE  
 
Homme :  Femme  Adhésion  Renouvellement   numéro de membre :   

             

Nom de famille Prénom 

 

      

Adresse complète  

 
                  

Ville Province   Code postal 

 

            

Téléphone Courrier électronique personnel  

 

             /       /       

Profession régulière Date de naissance (jj/mm/aaaa) 
  

ADRESSE DE LA MUNICIPALITÉ /EMPLOYEUR 
            /       /       

Nom de la Municipalité ou de la Compagnie  Date d’embauche (jj/mm/aaaa) 
 

      

Adresse complète 
 
                  

Ville Province   Code postal 
 

      ext :                     

Téléphone Cellulaire Télécopieur  
 
      

Courrier électronique 

ADRESSE AU TRAVAIL (CASERNE) SI DIFFÉRENTE DE CELLE DE LA MUNICIPALITÉ 
      

Adresse complète 
 
                  

Ville Province   Code postal 

 

      ext :                   

Téléphone Cellulaire Télécopieur 
 

      

Courrier électronique au travail (service incendie) 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES  

Titre :  _     __________________________________________________________________________________________ 

Statut d’employé :     TEMPS PARTIEL       TEMPS PLEIN       AUTRE      ___________________________ 

J’adhère à LAPIQ à titre de :  MEMBRE RÉGULIER  MEMBRE ASSOCIÉ  MEMBRE CORPORATIF  MEMBRE RETRAITÉ 

Exceptionnellement pour les nouveaux membres seulement, un demi-tarif sera accordé pour une 

adhésion après le 1er juillet. Par contre, le tarif normal reprendra à partir du 1er janvier. 
 

Option 1 : Membre régulier  Montant: 100.00 $ après 1er juillet : 50.00$ 

Description:  S'adresse aux titulaires de la formation d'instructeur en incendie prescrite par le règlement ou supérieure à celle-ci. De 

plus, le titulaire travaille pour une organisation municipale et/ou supra municipale et/ou toute institution privée ou 
publique dispensant de la formation incendie reconnue par l'École nationale des pompiers du Québec (ENPQ).  Note: 
SVP, joindre les pièces justificatives lors de l'adhésion (première fois seulement) 

Option 2 : Membre associé Montant: 100.00 $ après 1er juillet : 50.00$ 

Description:  S'adresse à toute personne qui n’est pas instructeur travaillant dans le domaine de la sécurité incendie qui ne peut se 

qualifier à titre de membre régulier, par exemple: les moniteurs, les officiers pompiers, les pompiers, les 
préventionnistes et les étudiants en intervention et en prévention d’incendie. Ce membre bénéficie des mêmes droits 
et privilèges que le membre régulier à l’exception du droit de vote lors des assemblées. 

Option 3 :  Membre corporatif  Montant: 300.00 $ après 1er juillet : 150.00$ 

Description:  S'adresse aux entreprises, entités gouvernementales ou municipales, gestionnaires de formation, institutions ou 
associations ayant un intérêt dans le domaine de la sécurité incendie. Cette catégorie donne droit à une visibilité 
promotionnelle et à une exposition publique lors d’activité de LAPIQ.  

Option 4 :  Membre retraité  Montant: 50.00 $  après 1er juillet : 25.00$ 

Description:  S'adresse à toute personne ne travaillant plus dans le domaine de la sécurité incendie et de la formation incendie, qui 

ne peut se qualifier à titre de membre régulier ou associé. Ce membre bénéficie des mêmes droits et privilèges que le 
membre régulier à l’exception du droit de vote lors des assemblées. 

Option 5. Tarifs de groupe  Montant: 100.00 $ (1 à 4 personnes)  après 1er juillet :  50.00$/personnes 
 Montant:   75.00 $ (5 à 9 personnes)   après 1er juillet :  37.50$/personnes 
 Montant:   60.00 $ (10+ personnes)  après 1er juillet :  30.00$/personnes 
Condition : 
 

V Être employé par une corporation municipale et/ou supra municipale, une académie et/ou toute institution privée ou publique ou 
affiliée à toute institution privée ou publique donnant de la formation reconnue en sécurité incendie; 

V Donner de la formation de façon régulière dans le domaine de la sécurité incendie; 
V Doit aussi desservir une région administrative du Québec; 
 

 

La « tarification de groupe » ne s’applique qu’à des membres réguliers et associés faisant partie d’une même organisation et/ou du 
même employeur. LAPIQ se réserve le droit de refuser la tarification de groupe. 
 

FACTURATION  CORRESPONDANCE PRÉFÉRÉE 
 

     COURRIEL PERSONNEL      COURRIEL PERSONNEL 

     COURRIEL MUNICIPALITÉ/COMPAGNIE      COURRIEL MUNICIPALITÉ/COMPAGNIE 

     COURRIEL AU TRAVAIL      COURRIEL AU TRAVAIL  

SVP, joindre un chèque ou mandat-poste libellé au nom de L’Association des pompiers instructeurs du Québec et l’envoyer à l’adresse 
suivante : LAPIQ, C.P. 14, Beloeil (Québec)  J3G 4S8. 

En vertu de la loi sur les renseignements confidentiels, je soussigné, consens à ce que les renseignements personnels ci-haut mentionnés 
puissent être divulgués sous forme de liste à tous les membres de l’Association. 

     OUI J’AUTORISE 

    NON, JE REFUSE 

SIGNATURE :  

DATE : 

 

 


